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cotisation mensuelle Complémentaire Santé et Prévoyance 2014 

� catégorie 1  adhérent et ayant droit de + de 60 ans    54,44 EUR HT     62,00 EUR TTC 

� catégorie 2  adhérent et ayant droit jusqu’à 60 ans    40,83 EUR HT     46,50 EUR TTC 

� catégorie 3  écolier ou étudiant de moins de 28 ans   21,78 EUR HT     24,80 EUR TTC 

� catégorie 4   3° enfant et suivant jusqu’à 20 ans            gratuit      gratuit 

cotisation mensuelle Prévoyance 2014 

� toutes catégories   salariés assujettis à une CSO      2,34 EUR HT       2,50 EUR TTC 

(tarif des cotisations 2014, non diminuées de la participation éventuelle de votre Comité d’Entreprise) 

Bienvenue aux exclus ! 
Les retraités, les étudiants et les chômeurs ont en commun 

d’être exclus des contrats collectifs à adhésion obligatoire 
réservés aux seuls salariés. Exclus aussi des avantages 
sociaux et fiscaux associés à ces seuls contrats obligatoires. 

Ils auront désormais un autre point commun : celui d’être bien 
accueillis au sein de la MIPSS Auvergne. 

En effet, ce constat d’exclusion a conduit l’assemblée générale 
de notre mutuelle « de retraités » à modifier son règlement 
mutualiste pour faciliter l’accès aux soins des personnes de 

moins de 28 ans, étudiants ou inscrits à Pôle emploi ou 
stagiaires d'un contrat de formation professionnelle. 

Désormais, ces jeunes peuvent adhérer à la MIPSS, dans 

des conditions identiques (catégorie 3), qu’ils soient (vis-à-vis 

du régime obligatoire) ayant-droit d’un assuré social ou 

assuré social eux-mêmes. 

Pour 2014, le tarif est de 21,78 EUR HT  (24,80 EUR TTC). 

Encore une information à donner à « vos » étudiants : ils sont 
tout à fait libres de contracter une complémentaire santé en 
dehors des régimes « étudiants ». Donc auprès de la MIPSS. 

Marisol veut nous tuer ? 
Lorsque F Hollande et son gouvernement sont arrivés aux 
affaires, ils avaient promis de mettre fin à la taxation des 
mutuelles, ils avaient abrogé le décret sur les dépassements 
d’honoraires et affirmé leur ambition d’une complémentaire 
santé pour tous. Le Président avait qualifié de « gâchis 
financier » le traitement fiscal et social de faveur réservé 
aux seuls contrats obligatoires des salariés. 

Fin 2013, où en sommes-nous ? 

- la ministre de la santé a validé l’avenant n° 8 qui instaure 
le dépassement d’honoraire comme mode normal de 
rémunération des médecins ! 

- vos cotisations sont amputées de 13,27% de taxes. 

- les mutuelles sont assujetties à l’impôt sur les bénéfices 
(18% ou 33%) depuis le 01/01/13. 

- Et Marisol est aux manettes pour généraliser le contrat 
obligatoire à l’ensemble des salariés et faire en sorte 
qu’un seul assureur par branche soit désigné. 

Si ce gouvernement voulait tuer les petites mutuelles, il ne 
s’y prendrait pas autrement. Le constat est accablant ! 

Cotisations : inchangées depuis 2012 
Dans une période de difficultés économiques, l’assemblée générale a une 

nouvelle fois pris la décision de ne pas augmenter les cotisations en 2014. 

Cette décision est rendue possible par la solidité financière de votre mutuelle : nos 

réserves représentent plus de 6 fois la marge de solvabilité exigée par la 

réglementation - cf. le M@g d’octobre 2013. 

Elle est aussi facilitée par des dépenses de santé stables et « sages » de la part des 
adhérents. Il faut en effet rappeler que la cotisation est la traduction, en termes de 
recettes, des dépenses faites par … les adhérents. 

Cotisations : avis d’échéance 

Contacts 
Changement de numérotation 

(téléphone et télécopie) 

℡  04 73 42 84 98 

�  04 73 42 84 95 
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Les remboursements effectués par la mutuelle : 

• concernent uniquement des soins médicalement prescrits, 

• sont limités à des soins pris en charge par le régime obligatoire (sauf optique) et aux justificatifs fournis, 

• sont plafonnés aux dépenses engagées, 

• excluent la participation forfaitaire obligatoire (PFO) et les majorations pour consultation hors parcours de soins. 
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 100 % 18,00 EUR 10 % 
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La loi 2005-67 du 28/01/05 protège les souscripteurs de contrat à reconduction tacite (article L 221-10-1 du code de la mutualité). 
A ce titre, elle fait obligation aux mutuelles d’accompagner l’avis d’échéance annuel de cotisations d’une information sur la date 
limite d’exercice de leur droit à démission. 

La demande de démission à la fin de l’année civile peut intervenir, pour l’adhérent ou un ayant droit : 

� jusqu’au 31 octobre si l’adhérent a reçu, au plus tard le 15 octobre, l’information accompagnant l’avis d’échéance annuel, 

� dans les 20 jours suivant la date d’envoi de l’information et de l’avis d’échéance, si cet envoi a lieu après le 15 octobre, 
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